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     Sens, le  23 mai 2012 

 

L’Inspecteur de l’Education nationale 

aux enseignant(e)s de CE1 et CM2 

s/c de Mesdames et Messieurs les 

Directeurs 

 

   

   

 

 

 

Objet : évaluations CE1 et CM2 

   

NOM émargement NOM émargement 

    

    

    

    

    

    

    

Les notes de service sont à émarger par tous les enseignants, membres du Réseau, ZIL et Brigade compris. 

Elles seront conservées dans les archives de l’école et pourront être demandées lors de l’inspection du 

directeur. Penser à informer les collègues momentanément absents. 
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Conformément au communiqué de presse publié le 21.05.2012 par le ministre  

de l'éducation nationale monsieur Vincent PEILLON, les évaluations nationales des acquis 

scolaires des élèves, mises en place depuis 2009, se déroulent du 21 au 25 mai 2012 dans les 

classes de CE1 et de CM2. 

 

Les modalités de passation des épreuves et d'échanges avec les familles restent identiques  

à celles des années précédentes. Seule la transmission des résultats de ces évaluations est 

modifiée : " Les résultats ne seront pas transmis à l'administration centrale cette année ". 

 

En conséquence, l'exploitation des résultats restera locale pour permettre une exploitation 

dans les écoles. Elle sera utile à la mise en œuvre des aides et accompagnements des élèves en 

difficulté. 

 

Pour faciliter l'analyse individuelle, la synthèse par classe et la communication aux parents,  

un outil de saisie locale similaire à celui des années antérieures est disponible. Vous le 

trouverez en documents joints. 

 

La remontée des résultats anonymés au niveau de la circonscription permettra d'organiser,  

au plus près des besoins, les futures actions de formation. En outre, ces données permettront 

également de repérer les points forts et les besoins des écoles et d’envisager de nouvelles 

pistes de remédiation pédagogique. 

 

 

 
 

Eric JUNCA 

 

 


